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Le Centre de Documentation et d’Information constitue un lieu de travail outillé

et convivial. Le documentaliste est disponible pour une aide documentaire, pour

des conseils de méthode ou d’organisation, pour un soutien scolaire ponctuel ou

régulier.

Le CDI comprend :

• une Bibliothèque fournie en toutes disciplines, livres scolaires, dictionnaires,

encyclopédies et bandes dessinées en langues étrangères.

Le CDI est abonné à plusieurs magazines et propose chaque jour un

grand quotidien.

• un espace « orientation ».

• un accès Multimédia avec connexion Internet ADSL, cédéroms pédagogiques

et casques d’écoute.

• un espace d’informations pour l’actualité des manifestations culturelles, la vie

du lycée.

• une vidéothèque et une installation de vidéo projection.

Le cahier de texte en ligne
Le cahier de texte de chaque classe peut être consulté à tout moment sur le

site internet du Lycée.

Les deux salles informatiques
Les deux salles informatiques sont équipées d’ordinateurs en réseau munis des

logiciels courants (Word, Excel, Access, Sphinx, Ciel compta/paie/gestion,

Dreamweaver,..) avec un accès Internet haut débit. Les élèves peuvent donc

s’initier au traitement de texte, au tableur, au gestionnaire de bases de données

et à Internet.

De plus l’une des salles est dotée d’un réseau multimédia pédagogique

permettant de dispenser un enseignement multi-supports, notamment en

langues et dans le domaine des sciences expérimentales

L’audiovisuel
Enfin, depuis quelques années, le lycée s’équipe de matériel audiovisuel

performant : caméra, table de mixage, installation de vidéo projection.

Les élèves de l’atelier vidéo et de l’option cinéma sont les premiers à en profiter.

Pour beaucoup de nos élèves poser la question de l'orientation scolaire dans

une perspective professionnelle permet de faciliter ou d’accélérer l’évolution, de

concrétiser les choix. De plus, toute orientation se doit d'intégrer les réalités de

la vie active. Les expériences en entreprises peuvent aider à se déterminer. 

C’est pourquoi, dans certaines classes les élèves peuvent effectuer un stage en

entreprise. Cela se traduit de différentes façons :

• les élèves de Seconde peuvent faire un stage dans le cadre de leur thèse.

• les élèves de Première STG font un stage obligatoire pour découvrir l’entreprise.

• en apprentissage, les élèves sont trois jours par semaine dans l’entreprise

avec laquelle ils ont signé un contrat d’apprenti pour deux ans.

L’apprentissage
Les classes d’apprentissage Bac Pro Commerce, Communication des Entreprises,

Commerce International. Management des Unités Commerciales, Informatique de

Gestion (option réseaux) et Négociation et Relation Client  fonctionnent en

alternance. Les élèves sont salariés d’entreprises.

Ils perçoivent un salaire (450 à 700 euros par mois) et n’ont pas de frais de

scolarité à leur charge. Le rythme d’alternance est pour chaque semaine de 2

jours au lycée et de 3 jours en entreprise.

Nos entreprises partenaires (Etam, Bouygues Telecom, Danone, Fnac Micro,

Lacoste, New Man, Renault,..) appartiennent à des secteurs variés : grande

distribution, sport, hi-fi, nouvelles technologies, téléphonie, mode, banque,

immobilier… Les classes d’apprentissage sont situées au 8 bis rue de Tunis -

75011 Paris - Tél. 01 53 27 77 90.

Inscriptions d’avril à septembre.

Admission sur dossier, entretien et tests.

Aide au placement en entreprise : élaboration du CV, préparation aux entretiens,

mise en relation avec des entreprises partenaires.

L’ouverture
sur l’entreprise Les outils
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